
 

Les groupes sont convoqués : 

 

 
 

 

 

 

 

Tout membre du législatif empêché d’assister à une séance est invité à s’excuser dès que 
possible, mais au plus tard avant le début de la séance par écrit auprès de la présidence.  
Il communiquera par la même occasion au/à la président·e le nom de son remplaçant ou de sa 
remplaçante pour cette séance (suppléant·e élu·e). 


